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Concernant les procès-verbaux la FSU comprend les difficultés actuelles des services mais 
rappelle l’importance de disposer de ces documents dans les délais réglementaires.  
  
I) Plan Académique de Formation (PAF) 2021-22 
 

Le déploiement d’Opale dans les établissements à compter du 1er janvier 2022 va mobiliser 
un quart du PAF pour cette action. 
 
Le PAF va connaître une déconcentration de la formation au niveau des bassins. 
 
 
2) Requalification de la filière administrative : mesures pour la rentrée 2021 
 

 
La FSU a rappelé sa position lors de sa déclaration préalable est a annoncé qu’elle s’abstiendra sur ce 
point. 
 
Le plan de requalification fait suite aux accords du Grenelle de l’Education et s’échelonnera sur six 
ans (2021-2026). Il concerne la filière administrative et vise à repyramider les postes par passage à la 
catégorie supérieure. 
 
Le pyramidage national actuel s’établit ainsi : 
18 %  dans la catégorie A 
33 %  dans la catégorie B 
49 %  dans la catégorie C 
 
Les objectifs pour 2027 sont les suivants : 
25 %  dans la catégorie A 
38 %  dans la catégorie B 
37 %  dans la catégorie C 
 

Ce repyramidage s’effectuera par augmentation du volume des places offertes aux concours et par 
liste d’aptitude. 

La DGRH du ministère a ajusté les volumes de recrutement 2021 par l’octroie de 24 postes 
supplémentaires sur les concours de catégorie B. 

15 seront requalifiés en service (voir CR CTSA) et 9 en EPLE. 
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Dans l’attente d’un travail avec les organisations syndicales, il est proposé pour cette rentrée scolaire 
de repyramider des postes de secrétariat de direction dans des collèges dotés d’un seul poste, 
repositionnant ainsi un personnel de catégorie B auprès du chef d’établissement. 

C’est ainsi que les 9 postes suivants sont requalifiés de C en B : 

AUDUN LE ROMAN Collège Gaston Ramon 
NOMENY Collège Val de Seille 
ALGRANGE Collège Evariste Galois 
FLORANGE Collège Louis Pasteur 
FONTOY Collège Marie Curie 
HAYANGE Collège Jacques Monod 
METZ Collège Taison 
REMILLY Collège Lucien Pougue 
TALANGE Collège le breuil 

 

3) Questions diverses 

La FSU souhaite disposer des arrêtés collectifs de mutation et de la liste des postes vacants 
après mouvement. Le Recteur demeure opposé à toute communication en ce sens. 

  


